
PRESENTATION DE LA CNDH NIGER 

La Commission Nationale des Droits Humains (CNDH) du Niger est une Autorité Administrative Indépendante, 

pluraliste et conforme au principe de Paris.Elle a été instituée par l'article 44 de la Constitution du 25 novembre 

2010 qui dispose qu'« Une commission nationale veille à la promotion et à l’effectivité des droits et libertés 

consacrés, elle présente devant l’Assemblée Nationale un Rapport Annuel sur la situation des Droits de 

l’Homme…». Créée par la loi organique n°2012-44 du 24 août 2012 qui en détermine sa composition, son 

organisation, ses attributions et son fonctionnement,  ses Membres (Commissaires)  au nombre de 09 prêtent 

serment devant l’Assemblée Nationale. 

Elle dispose d’un Bureau Composé de 04 Membres, dont  : 1 Président, 1 vice-président, 1Rapporteur Général et 

1 Rapporteur GénéralAdjoint. Les 05 autres  Membres Hors Bureau sont d’office, Présidents de 05 Sous 

Commissions pour la Promotion et Protection des  : (Droits Civils et Politiques ; Droits Economiques Sociaux 

Culturels ; Droits de la Femme, de l’Enfant des Personnes Agées et des Personnes Handicapées  ; Lutte contre la 

Détention et la Torture ; enfin Lutte Contre les Discriminations et Pratiques Esclavagistes). 

D’un point de vue protocolaire, le Président de la CNDH, prend place parmi les autres chefs d’institutions de la 

République (Cour Constitutionnelle, Cour de Cassation etc.) avec un rang au -dessus des Ministres. 

La CNDH-NIGER Dispose en Outre d’une Administration Dirigée par 1 Secrétaire Général assist é par 1 

secrétaire Général Adjoint. 05 Directions à l’image des 05 Sous commissions qu’elles épaulent chacune. Et des 

Antennes régionales au nombre de 07 afin de rapprocher la CNDH des Populations au vu de l’immensité du pays 

(1.267.000km²)  

La CNDH-NIGER a pour missions de: 

Recevoir les plaintes et diligenter des enquêtes sur les cas de violation des droits humains  ; Effectuer des visites 

régulières, notifiées ou inopinées, dans les lieux de détention et formuler des recommandations à l’endroit des 

autorités compétentes ; Apporter ou faciliter l’assistance judiciaire aux victimes des violations des droits 

humains, en particulier les femmes, les enfants, les personnes âgées et les personnes en situation de handicap, 

ainsi que toutes autres personnes vulnérables ; 

Lutter contre les pratiques esclavagistes, les pires formes de travail des enfants et les pratiques analogues  ; 

Assurer sur l’étendue du territoire national la protection et la promotion des droits humains en général et en 

particulier, les droits de la femme, de l’enfant, des personnes en situation de handicap, ainsi que toutes autres 

personnes vulnérables à travers notamment l’information, l’éducation et la communication  ;Donner des avis et 

recommandations aux pouvoirs publics sur des questions touchant les droits humains ;Fournir au gouvernement, 

à l’Assemblée Nationale, soit à la demande des autorités concernées, soit en usant de sa faculté d’auto -saisine, 

des avis, recommandations et propositions concernant toutes questions relatives à  la promotio n et à la protection 

des droits humains en particulier sur les projets et propositions de lois relatifs aux droits humains  ; 

Dans le cadre du traitement des plaintes, elle a un mandat quasi-juridictionnel et dispose à ce titre d'un accès 

libre à toute source d'information nécessaire à sa mission notamment les informations, les rapports et documents 

fournis par les associations de la société civile ou par les organisations politiques. Elle peut se faire 

communiquer par l'administration ou des particuliers tout document nécessaire à la conduite de ses missions. 

Ceux-ci sont tenus de communiquer les documents sous peine de poursuites judiciaires. Dans le cas des pratiques 

esclavagistes, la Commission peut se substituer aux victimes. 

Elle peut recourir à toute expertise nécessaire à la formation de sa conviction. La Commission peut requérir 

l'assistance de la Force publique pour donner effet aux pouvoirs qui lui sont reconnus par la présente loi dans le 

respect des lois et règlement en vigueur. Celle-ci doit déférer obligatoirement à la réquisition de la Commission. 

Ses Membres bénéficient du privilège de juridiction et sont protégés contre les menaces, outrages et violences 

tels que prévus par les dispositions du Code pénal. 

 

 


